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INTRODUCTION

 La région Centre-Val de Loire dispose de 26 dépôts de sang (2 DD,2 

DR, 22 DUV/DR) répartis sur 6 départements

 Le Code de Santé Publique relatif aux dépôts de sang prévoit la 

réalisation d’au moins un contrôle pendant la durée de validité de 

l’autorisation (5 ans)

 Le but de ce travail est de faire l’état des lieux de ces inspections 
entre deux périodes de renouvellement d’autorisation



MATERIEL ET METHODE

 L’analyse concerne 24 dépôts de sang (2DD, 1DR, 21 DUV/DR) ayant 

eu deux inspections (période 2015-2019/2020-2024)

 Les remarques et écarts figurant sur les rapports d’inspection ont été 

relevés, elles entrainent des décisions administratives (prescriptions, 

injonctions) en fonction de la gravité des constats et par rapport au 

référentiel législatif ou réglementaire opposable

 Elles ont été classées de manière arbitraire en 6 catégories 

(personnel, informatisation, transport, matériel, procédures et 

convention)



RESULTATS (1)

Prescription

2015-2019/2020-2024
Injonction

2015-2019/2020-2024

TOTAL

2015-2019/2020-2024

Personnel 44/32 7/6
51/38

Informatisation 6/0 3/5
9/5

Transport 8/14 5/0
13/14

Matériel 27/18 8/9
35/27

Procédure 10/36 2/1
12/37

Convention 8/7 1/0
9/7

TOTAL 103/107 26/21 129/128



RESULTATS (2)

Nombre total de 

dépôts inspectés

Prescription

2015-2019/2020-2024
Injonction

2015-2019/2020-2024

Total

2015-2019/2020-2024

Cher
3

10/10 1/4
11/14

Eure-et-Loir
4

9/15 5/2
14/17

Indre
3

18/9 6/0
24/9

Indre-et-Loire
6

32/34 4/1
36/35

Loir-et-Cher
3

14/11 1/4
15/15

Loiret

5

20/28 9/10 29/38



CONCLUSION

 Le nombre total d’injonctions et de prescriptions restent équivalent

 Les injonctions restent le plus souvent en rapport avec le personnel 

et le matériel tandis qu’elles baissent concernant les transports

 Cette évolution est principalement due à la mise en place par la 

cellule régionale d’hémovigilance de l’ARS de documents de 

formations pour les sociétés prestataires et la réalisation d’audits par 

les ES


